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Aujourd'hui Lundi 25 mai Deux mil neuf, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN (présent à partir de 16 h), Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE (présent jusqu’à
17H30), M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M.
Dominique DUCASSOU, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET (présente à partir de 16h15), M. Pierre 
LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent à  partir de 
18h25), Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. 
Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON (présent jusqu’à 17h30), Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël 
SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, 
Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme 
Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M.
Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, 
M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola 
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY,M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme 
Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, Mme Alexandra SIARRI, Mme Béatrice 
DESAIGUES, 
 
 



 

 

Bordeaux -  Voie nouvelle.  Aménagement du demi giratoire 
Galliéni et rue Tauzin jusqu’au carrefour Bethmann - 
éclairage public. Convention. Décision. Autorisation. 

 
M. Jean Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la voie nouvelle du demi giratoire Galliéni et de 
la rue de Tauzin jusqu’au carrefour Bethmann, effectués par la Communauté Urbaine de 
Bordeaux, celle-ci dans un souci de coordination des interventions assure l’ensemble des 
équipements qui constituent l’aménagement complet de la voie. 
 
Dans ce contexte, la Communauté Urbaine de Bordeaux, responsable de l’aménagement des 
espaces publics et plus particulièrement des espaces viaires a été sollicitée par la commune 
de Bordeaux pour réaliser des ouvrages d’éclairage public sur cette voie nouvelle. 

 
A cet effet, il s’agit de créer un nouveau réseau d’éclairage public par la mise en œuvre de 
candélabres équipés de lanternes. 
 
Les travaux seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux. 
 
La présente convention a pour objet d’arrêter les modalités technique et financières de la 
réalisation d’ouvrages de compétence communale par la Communauté Urbaine de Bordeaux 
 
Conformément à l’article 2, la Communauté Urbaine de Bordeaux fera l’avance du coût des 
travaux à mettre en œuvre pour la réalisation de l’opération évaluée à 157 800 € HT avant 
appel d’offre. 
 
Cette somme est à la charge de la commune déduction faite d’un fonds de concours forfaitaire 
calculé sur le nombre de candélabres figurant au projet suivant un barème établi à l’article1.1. 

 
Le montant du fonds de concours sera de 56 435.59 € HT. 
 
La commune sera donc redevable envers la Communauté Urbaine de Bordeaux de  
101 364.41 € HT. 
 
Ce montant pourra être ajusté au vu du coût réel des travaux dont le montant exact sera 
confirmé lors de l’établissement du décompte général. 



 

 
En conséquence, je vous demande, M sdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à : 
 

- signer la convention dont le projet est ci-annexé, entre la ville et la Communauté 
Urbaine de Bordeaux fixant les modalités techniques et financières de réalisation de 
l’éclairage public dans le cadre de l’aménagement du demi giratoire Galliéni et rue de 
Tauzin jusqu ‘au carrefour Bethmann, 
- à décider du versement de la somme de 101 364.41 € HT à la Communauté Urbaine 
de Bordeaux. 
 

 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 mai 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean Louis DAVID 
Adjoint au Maire 
 
 



 



 



 



 



 

 
 
 



 

 


